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Genève, le 17 mars 2022 
 

Déclaration de la Suisse 

 

 
Monsieur le Président, 

 

La Suisse remercie le HCDH pour son rapport sur la situation au Bélarus.  

 

La Suisse condamne l’implication du Bélarus dans l'attaque militaire russe en Ukraine. 

Elle appelle le Bélarus à envisager toutes les mesures visant à ce que la Russie cesse 

les hostilités et se retire d'Ukraine. 

 

La situation des droits de l'homme au Bélarus est très critique. Outre les milliers 

d'arrestations arbitraires, la torture systématique et le démantèlement quasi total des 

médias indépendants, plus de 1’000 personnes sont actuellement emprisonnées pour 

avoir exercé leurs libertés fondamentales.  Nous n'avons pas connaissance d'un seul 

cas où les auteurs présumés de violations des droits de l'homme aient été amenés à 

rendre des comptes. 

 

Nous sommes convaincus que le respect des droits de l'homme est un élément central 

de la prévention des conflits. Il renforce les institutions démocratiques et la pluralité 

politique et, par conséquent, la rationalité dans les processus de décision. Dans une 



 

telle perspective, la situation grave des droits de l'homme au Bélarus peut également 

être lue comme un risque pour la sécurité de la région. 

 

Monsieur le Président, 

 

Le rapport conclut que les caractéristiques des violations identifiées nécessitent 

une évaluation du point de vue du droit pénal international applicable. Est-ce 

que cela veut dire qu’il y a des signes indiquant la commission de crimes contre 

l’humanité au Bélarus ? 

 

Je vous remercie. 

 

 

 

 


